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I. PHASAGE CHANTIER  

Notice explicative phasage + accès Maison d’Arrêt de Tulle 

SCHEMA PHASAGE- EN ANNEXE 

PHASE 1 : ZONE 5 (LOCAL FOUILLE) PUIS DEMOLITION EXISTANTE + GAINE ASCENSEUR  

Concernant les travaux le local réserves vestiaires détenus doit être aménagé pour démarrer les 

démolitions de l’existant. Dès le démarrage de cette phase les travaux pour la création de la gaine 

ascenseur débuteront. L’accès pour la création de la gaine ascenseur se fera depuis le sous-sol avec une 

fermeture provisoire sur chaque niveau pour empêcher l’accès aux zones en activités. 

Création d’ouverture pour pacerelle fin de démolition 

A confirmer le délai de déménagement entre la phase 1 et 2 pour intégration au planning. 

PHASE 2 : EXTENSION + ZONE 2A + ZONE 2B 

Pour les travaux de l’extension l’accès se fera depuis le portail extérieur vers la zone travaux. 

L’entreprise en gestion de l’installation de chantier prévoira la mise en place de sécurité. 

L’accès aux zones 2A et 2B se fera par le chemin de ronde avec un escalier extérieur type échafaudage et 

une recette à matériaux. Les ouvriers passeront par une fenêtre qui sera déposée le temps des travaux 

et remplacées par un moyen de fermeture condamnable. 

Toutes les zones de travaux dans l’existant seront séparées des zones en activités soient par des portes 

condamnées soit par des protections physiques type cloisons provisoires en panneaux. La nature de 

celles-ci sera confirmée par la MOA. L’accès entre le RDC et le 1er étage de la zone 2 se fera par une 

trémie en plancher d’une cellule de cette zone. 

Fin de phase 2 : transfert vers l’extension 

A confirmer le délai envisagé pour ce transfert afin de l’intégrer au planning 

PHASE 3 : ZONE 1 + ZONE 3A + ZONE 3B + ZONE 4A + ZONE 4B 

L’accès à la zone 1 se fera par l’accès cour sécurisée en façade à l’aide d’un escalier type échafaudage. 

Un moyen de fermeture opaque et condamnable sera installé en lieu et place de la fenêtre actuelle 

L’accès aux zones 3A et 3B (RDC) se fera par le sous-sol et l’escalier desservant le RDC. Les portes 

d’accès de ces zones donnant sur les circulations en service seront donc condamnées le temps des 

travaux.  

L’accès aux zones 4A et 4B se fera depuis le chemin de ronde avec un escalier type échafaudage et une 

recette à matériaux qui seront déplacés entre les phases 2 et 4.  
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ANNEXE 1- SCHEMA PHASAGE 

 

 

 


